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CHAMPIONNATS DE SEMAINE
4x4 – 6x6 – Féminin et Mixte
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LES COMPETITION 2018/2019

4x4 et 6x6 Mixte (non obligatoire)

Au  sein  du  comité  de  Paris,  la  commission  sportive
départementale organise les championnats.
Ils sont ouverts à tous, sans distinction de sexe.
Les jours de matchs sont établis par les équipes en début de
saison lors  de la  réunion calendrier  qui  se  tiendra  pour  la
saison 2018-2019 mardi 25 et mercredi 26 septembre 2018 et
à laquelle les équipes inscrites se doivent de participer.

4x4 et 6x6 Féminin

Ces  deux  championnats  sont  organisés  depuis  plusieurs
saisons maintenant en commun avec les équipes inscrites dans
le comité 93.
Les jours de matchs sont établis par les équipes en début de
saison lors de la réunion calendrier qui se tiendra le lundi  1er
octobre 2018 et à laquelle les équipes inscrites se doivent de
participer.

4x4 EQUIMIXTE (mixte obligatoire) 

Cette  pratique  est  inspirée  des  championnats  japonais  et
américains. Les règles d'or : 
– Deux filles et deux garçons obligatoire sur le terrain 
– Le filet est à 2m30
– Les garçons attaquent derrière les 3m
– Les garçons ne peuvent contrer que les garçons.
Vous pouvez à présent vous inscrire à cette pratique en compétition
inédite en France. 
Les jours de matchs sont établis par les équipes en début de saison
lors  de  la  réunion  calendrier  qui  se  tiendra  le  mercredi  26
septembre 2018 et  à  laquelle  les  équipes  inscrites  se doivent  de
participer.

Ces championnats se jouent le soir en semaine, dans les salles des clubs ou dans celles de la
Ville de Paris. Le nombre et la fréquence des rencontres seront déterminés suivant le nombre
d'engagés.

V O L L E Y  - B A L L   CH A M P I O N N A T S   
 D E    P A R I S    2 0 1 8 / 2 0 1 9



Les dossiers complets sont à retourner au comité de Paris FSGT accompagnés 
des règlements financiers avant le 21 septembre 2018


